
Courriel reçu de madame Nancy Bernier du MDDEP 
en date du 23 novembre 2006 

 
 
 
Bonjour mme Gélinas, 
 
Lors de la première partie de l'audience publique du parc 
éolien de Carleton, le ministère s'est engagé vérifier si 
les inventaires d'espèces floristiques à statut précaire 
effectués par le promoteur étaient complets.  
 
Sur la base de l'avis ci-joint, nous allons demander au 
promoteur de vérifier, à l'aide d'inventaires, la présence 
ou l'absence d'espèces floristiques menacées ou vulnérables 
ou susceptibles d'être ainsi désignées dans les superficies 
de cédrières qui seraient touchées par le projet.  
 
Cordiales salutations 
  
Nancy Bernier 
Chargée de projet 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs 
521-3933 poste 4634 
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